
 

 

 

 

 

 

 

 

  

- Liquides corrosifs, peintures, hydrocarbures, 

huiles de vidange, acides 

- Matières inflammables ou susceptibles de 

provoquer des explosions 

- Huiles de fritures, graisses ménagères 

A ne pas jeter dans vos canalisations 

- Médicaments 

- Lingettes, préservatifs, 

serviettes hygiéniques,  

- Eaux pluviales 

- Eaux de piscine provenant de vidanges 

ou du nettoyage des filtres 

- Emballages plastiques et 

autres ordures ménagères 
 Même après broyage ! 

Prescriptions particulières 

- Utiliser les produits désinfectants 

en quantité raisonnable 

- Laisser accessibles les regards 

- Ne pas bitumer ou bétonner la zone 

d’implantation du dispositif d’épandage 

- Ne pas circuler, stationner ou stocker des 

charges lourdes sur l’installation 

- Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes à moins de 3m 

des ouvrages afin d’éviter que les racines les 

détériorent 

- Ne pas installer de puits servant à la consommation 

humaine à moins de 35m de l’installation 

 

Guide d’utilisation 

Un bon entretien régulier est nécessaire afin de maintenir votre installation en bon 

état de fonctionnement le plus longtemps possible. 

 


